
Le printemps pointera bientôt son nez. C’est la période de 
l’année où vous envisagez de vendre votre résidence actuelle 
pour en acheter une autre, plus grande ou plus petite, plus 
près du travail, de l’école, ou avec un espace bureau. Bref, 
mieux adaptée à votre quotidien. 

Puis vous vous demandez : dans quel ordre vaut-il mieux 
procéder ? Est-ce mieux de vendre ou d’acheter en premier ?

La question est tout à fait pertinente ! Sur ce point, notre 
devise est : « Connais l’état du marché et, surtout, connais-toi 
toi-même. » Les conditions seront alors réunies pour bien 
évaluer les implications de chacune des options.

La meilleure stratégie
Depuis quelques années, le marché immobilier de la revente 
est plus que favorable aux vendeurs. Le nombre de pro-
priétés à vendre est au plus bas et les prix sont à la hausse. 
Mais comme les acheteurs sont toujours aussi présents, la 
surenchère est devenue monnaie courante.

Par conséquent, le temps qu’il vous faudra pour mettre la main 
sur la propriété de vos rêves, au prix désiré, est incertain.

Dans la plupart des cas, la logique voudrait donc que vous 
trouviez une nouvelle maison avant de mettre en marché 
votre propriété actuelle. Vous évitez ainsi de vous retrouver 
sans toit ou de devoir acheter rapidement une propriété qui 
ne vous convient pas vraiment. 

Ça, c’est pour la théorie. Parce que, en réalité, la formule 
gagnante qui convient à tous n’existe pas. Votre meilleure 
stratégie dépend en majeure partie de votre situation 
financière et de votre tolérance au risque !

Vos finances personnelles
Certaines personnes peuvent tout s’offrir, d’autres rien du 
tout. La grande majorité navigue entre ces deux eaux.

Où vous situez-vous ? Pouvez-vous soutenir les dépenses 
afférentes à deux propriétés si vous achetez en premier ? Et 
pour combien de temps ? On parle ici d’hypothèque bien sûr, 
mais aussi d’assurances, de taxes, d’énergie, d’entretien…

Ou, peut-être avez-vous une résidence secondaire où vous 

pourriez vous loger en attendant de dénicher la perle rare ?

Votre tolérance au risque
Si certains trouvent raisonnable d’assumer temporairement 
les frais de deux propriétés, d’autres penseront qu’il s’agit 
d’une dépense superflue et voudront vendre en premier. 

Et si certains angoissent à l’idée de se trouver à la rue, d’au-
tres seront confiants de trouver chaussure à leur pied en 
temps voulu.

Il faut faire un peu d’introspection. L’idée ici est de cerner 
l’option qui vous rend à l’aise et d’éviter le plus possible des 
circonstances qui pourraient vous causer un stress inutile.

Pour y voir clair
Si la voie à suivre vous semble nébuleuse, nous sommes 
présents pour étudier la situation avec vous, soupeser vos 
options et vous accompagner dans vos choix. 

Nous pouvons aussi vous proposer des avenues auxquelles 
vous n’auriez pas pensé. En voici des exemples. 

•  Une promesse d’achat conditionnelle à la vente de votre 
propriété. Si vous achetez en premier, vous bénéficiez de 
plus de temps pour vendre. Mais il faut savoir que dans le 
marché actuel où les offres multiples sont légion, un ven-
deur va préférer une offre sans cette condition.

•  La négociation d’une date de prise de possession à votre 
avantage. Si vous vendez en premier, vous gagnez du 
temps pour dénicher votre prochaine propriété en repous-
sant cette date.

•  Le prêt-relais. Il vous permet de financer la mise de fonds 
de votre nouvelle acquisition à même l’équité de votre pro-
priété actuelle en attendant de la vendre. À discuter avec 
votre prêteur hypothécaire.

Dans tous les cas, avoir à ses côtés un courtier d’expérience 
peut être drôlement rassurant ! Parce qu’au cœur de notre tra-
vail, il y a vous ! Notre mandat s’étend bien au-delà de la vente 
et de l’achat de propriétés, il consiste aussi à faire en sorte que 
votre transaction se déroule le plus sereinement possible.

Bientôt le printemps
Déjà on sent que le soleil gagne en force. Le beau temps 
n’est pas loin et plusieurs, comme vous peut-être, songent à 
déménager.

Comme chaque année à l’arrivée du printemps, le marché 
immobilier s’emballe. C’est que bien des familles envisagent 
de se reloger à la fin de l’année scolaire ou, selon la tradition, 
le 1er juillet. Et c’est sérieusement le temps d’y penser.

Avant de s’engager dans le processus, la sempiternelle ques-
tion revient sur le tapis : vaut-il mieux vendre en premier puis 
se mettre à la recherche d’une nouvelle propriété ou le con-
traire ? En cette période de pénurie de propriétés à vendre et 
de surenchère, quelle est la meilleure stratégie à adopter ? 
On vous répond sous la rubrique Surfer sur l’immobilier.

Autre question qui en turlupine plus d’un : avec la flambée 
des prix de l’immobilier, où donc se reloger ? Vous pourriez 
opter pour une mini-maison ! On vous fait découvrir les avan-
tages de ce type de propriété qui gagne en popularité.

Ou vous pourriez opter pour la copropriété d’un château 
français... Mais vous n’aurez alors un toit sur votre tête que 
l’instant d’un week-end. Quand même, posséder le titre de 
châtelain, ça se place bien dans une conversation...

Et l’immobilier est un sujet sans fin... C’est pourquoi nous 
sommes toujours disponibles avec le plus grand des plaisirs 
pour en discuter avec vous !

David et Alexandre

Vendre ou acheter
en premier

Surfer sur l’immobilier

David et Alexandre : votre équipe de rêve pour l’immobilier !

9 courtiers chevronnés prêts à vous accompagner.  SQUARE-PHONE 514.374.4000  

David Roux – Alexandre Meloche – Stéphanie Meloche – Marc-André Patenaude – Pénélope Côté – Sira Sam – Stéphane Marciano – Frédérique M. Côté – Amélie Flanagan
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La vraie vie de château
Devenir copropriétaire du château de Boulogne-la-Grasse, 
niché dans la forêt à une heure de Paris, pour aussi peu que  
59 euros, presque trop beau pour être vrai ? C’est pourtant 
ce que vous propose le site de financement participatif 
Dartagnans.

Dartagnans est une plateforme française consacrée à la 
préservation du patrimoine. Par cet intermédiaire, des châ-
teaux délaissés et menacés par la ruine bénéficient d’argent 
provenant d’investisseurs des quatre coins du monde pour 
être restaurés et rouverts au public. 

Évidemment, le nouveau titre de copropriétaire confère 
certains droits : promenade gratuite à vie sur les terres et 
participation aux événements. De plus, selon le projet financé, 
vous pourriez bénéficier d’un week-end gratuit, d’un accès 
prioritaire pour l’hébergement et de plusieurs autres avan-
tages inscrits sur la fiche du projet. 

Et qui sait si le château ne prendra pas de la valeur au fil du 
temps ? Puis devenir châtelain, ça fait rêver. En plus d’aider à 
la préservation de bâtiments extraordinaires, ça donne un 
coup de pouce à l’égo... 

dartagnans.fr

Architecture

http://www.remax-quebec.com/tranquilli-t/fr/
http://www.davidetalexandre.com/
https://www.facebook.com/pages/David-et-Alexandre-courtiers-immobiliers/1374829519407090
https://www.instagram.com/david_et_alexandre_courtiers/
https://www.linkedin.com/in/david-roux-65a9344a/
https://dartagnans.fr/
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Pour les jeunes qui veulent accéder à la propriété, les maisons 
sont souvent chères. Alors comment y parvenir ?

Et après l’épisode traumatisant que nous venons de vivre, les 
personnes matures, aux prises avec une trop grande maison 
sur les bras, y penseront probablement à deux fois avant 
d’opter pour la maison de retraite. Alors, où se reloger ?

Jeune ou moins jeune, ces deux réalités pourraient mener à 
une même solution : la mini-maison. Une option qui séduit de 
plus en plus de gens, et beaucoup de retraités !

Avantages et popularité
Oubliez la maison mobile et la caravane de gypsy, les 
mini-maisons modernes, bien que d’apparence minuscule, 
proposent un confort incroyable et une esthétique digne 
d’une maison traditionnelle. 

En plus de leur coût abordable – entre 30 000 et 100 000 $ –, 
elles offrent plusieurs avantages indéniables : une économie 
de taxe foncière, une consommation en eau et en électricité 

Luna
Des mini-maisons, il y en a de magnifiques !  
À preuve, Luna, illustrée ici.

D’une dimension de 25 pi × 8,6 pi, elle est conçue par New 
Frontier Design, une entreprise de Nashville, au Tennessee. 

Avec sa déco de style farmhouse et sa très grande fenestration, 
cette superbe mini-maison complètement fonctionnelle offre un 
espace maximisé grâce à des rangements sous l’escalier. On 
peut même y installer un lit king sur la mezzanine !

Pour le propriétaire nomade, Luna est installée sur une 
remorque à deux essieux de 25 pi. 

Luna se détaille 75 000 $ US. newfrontierdesign.com

Le grand projet 
d’une petite maison

réduite, moins de réparations, moins d’entretien et de net-
toyage... Et plus de liberté !

C’est que si certaines mini-maisons sont déposées sur une 
fondation, d’autres restent mobiles et permettent de voyager 
au gré de ses envies.

Après la crise financière de 2008 et la pandémie aidant, le 
mouvement des Tiny Houses a pris de l’ampleur aux États-
Unis. Selon une étude publiée en 2015, 30 % des propriétaires 
de mini-maisons y auraient entre 51 et 70 ans. Mais l’engoue-
ment pour ce mode de vie minimaliste et économique aug-
mente également dans plusieurs pays d’Europe ainsi que 
chez nous.

Une réglementation évolutive
L’enjeu présentement pour le mouvement des Tiny Houses 
est de rendre ce type d’habitation acceptable par les déci-
deurs publics.

Si un grand nombre de municipalités sont encore réticentes 
à autoriser l’installation de mini-maisons sur leur territoire, 
plusieurs projets voient tout de même le jour. 

À la suite de Lantier dans les Laurentides, qui fut pionnière 
dans le concept, de plus en plus de municipalités emboîtent 

le pas face à la demande. Le Mouvement québécois des 
mini-maisons publie une carte des endroits et des types 
d’habitations permis sur leur territoire : minimaison.org.

Il faut savoir que l’obtention d’une hypothèque pour ce genre 
de projet peut s’avérer difficile, car les banques ne connais-
sent pas encore bien ce type de construction. De plus, les 
mini-maisons ne prennent pas réellement de valeur avec le 
temps. Mais qu’à cela ne tienne, la liberté n’a pas de prix !

Tendances

Fin de la double  
représentation
Le 10 juin prochain entrera en  
vigueur le projet de loi 5 qui mettra  
fin à la double représentation dans le courtage  
immobilier résidentiel au Québec. Ainsi un courtier  
ne pourra plus représenter à la fois son client vendeur  
et un éventuel client acheteur.

On comprend facilement que les intérêts du vendeur et de 
l’acheteur dans une transaction immobilière sont souvent 
opposés. La double représentation peut alors potentiellement 
mettre le courtier dans une position de conflit d’intérêt. 

Visant surtout la protection des acheteurs dans ce marché de 
surchauffe et de surenchère, le gouvernement s’assure ainsi 
que le courtier, qu’il accompagne un client vendeur ou un 
client acheteur, respecte ses obligation déontologique de 
loyauté envers son client, qui sont de protéger ses intérêts et 
de respecter la confidentialité de certaines informations. 

Ce projet de loi rend aussi nul tout contrat de courtage ver-
bal. Dorénavant, un contrat écrit devra être conclu pour que le 
courtier soit rémunéré, qu’il s’agisse d’un achat, d’une vente, 
de la location ou de l’échange d’un immeuble résidentiel.

Trouver du confort dans la « rat race » 
Enfin le déconfinement, mais le retour au bureau ? Pas sûr... En fait, on parie que vous voudrez continuer le télétravail  
si vous vous procurez la Azbi Chair.

Avec son look de roue pour hamster, la Azbi Chair est conçue pour les professionnels qui passent de longues heures devant 
leur ordinateur. Ergonomique, elle roule pour s’adapter au rythme de travail de son utilisateur. Elle roule vers l’avant pour 
une activité intense et elle roule vers l’arrière lorsque vient le temps de rassembler ses idées. 

La possibilité de varier sa position a un effet bénéfique sur le dos et, peu importe l’angle choisi, l’écran de l’ordinateur suit 
pour rester à une distance optimale et ainsi éviter la fatigue visuelle. On adore aussi pouvoir étirer les jambes ! 

azbi.ch

L’éléphant dans la pièce 
Petite maison, petite famille, optez pour un mini lave-vaisselle...  
inspiré du rituel de bain de l’éléphant ! 

« elle » est ce petit lave-vaisselle de comptoir, une création de  
l’architecte et designer industriel indien Stalin Jr. Son format  
compact permet de nettoyer la quantité de vaisselle utilisée  
à la fin de chaque repas afin d’éliminer les ustensiles sales en  
attente sur le comptoir ou dans l’évier. Avec sa cuve en acier  
inoxydable et ses commandes tactiles, « elle » réunit toutes  
les fonctions d’un lave-vaisselle standard.

Il s’agit de la deuxième incursion du designer dans l’univers du lave-vaisselle. Et il avoue bien  
candidement que « elle » est en tous points identique à « yoyo » – son premier –, sauf dans  
sa forme, un pur plaisir d’exploration créative autour de l’esthétisme du pachyderme au bain.  

À découvrir sur stalinjr.com.

Les gizmos maison du mois Saviez-vous que...

http://www.smartiz.immo/
http://www.smartiz.immo/
https://www.newfrontierdesign.com
https://minimaison.org
https://www.stalinjr.com
https://www.azbi.ch

